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N° 3    décembre 2008 

 

LE MOT DU SERVICE 

Camlez  -  Coatréven  -  Lanmérin  -  Minihy Trégui er  -  Penvénan  -  Plouguiel   -   Plougrescant  -  Tréguier  - Trézény 

�

Pour contacter l’animatrice du �������� �������� ���������������� ������� � ����

Pascale Le Manchec vous accueille par téléphone au 06.84.32.21.89.  
ou pendant les permanences, sur rendez-vous 
le lundi toute la journée, le mardi et le jeudi après midi  
Le mardi matin est réservé aux Espaces Jeux  
au bureau du Relais : CC3R parc d’activités Convenant Vraz  
22220 MINIHY-TREGUIER ���� ��� � rpam@cc3r.com   -   site :  www.cc3r.com  

Les dates à retenir 
 

 
 
 
 
 

Il reste des places  
pour le spectacle  
de marionnettes  

du 13 janvier 2009  
(voir programme page 3) 

 

Le Relais Parents Assistants 
Maternels sera fermé pendant 
les vacances de Noël du lundi 
22  décembre 08 au vendredi 
2 janvier 09 inclus. 

 
P o u r  t o u t e  d e m a n d e 
d’information urgente merci de 
contacter le secrétariat de la 
CC3R au 02.96.92.33.46. qui 
vous communiquera les 
numéros de téléphone des 
relais pouvant vous répondre 
pendant cette période de 
fermeture. 

Bonnes fêtes 
à toutes et à tous ! 
 
Comptine des petits lutins 
 
Petits lutins, dépêchez-vous 
Père Noël a besoin de vous.   
  

(remuer tous les doigts) 
 
Le premier achète tous les jouets 
Le second les emballe à sa façon 
Le troisième leur met une jolie ficelle 
Le suivant écrit le nom des enfants 
Le dernier doit tous les distribuer. 
 

(placer au fur et à mesure les doigts des deux mains les uns en 
face des autres: les 2 pouces, les 2 index, etc...) 
 
Petits lutins  
   

(mettre les mains sur la tête en formant un chapeau pointu) 
 
Merci beaucoup  
    

(s'incliner en avant, toujours les mains sur la tête) 
 
Pour l'an prochain, Reposez-vous.  
(Poser la tête inclinée sur les deux mains, pour dormir)  
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UN CADRE LEGAL,  POURQUOI ? 
 
Le contrat de travail est le document de 
référence qui définit précisément dans 
quelles conditions l’Assistant Maternel met 
son activité professionnelle à disposition du 
parent employeur.  
 

Il est essentiel que ces termes soient précis 
et conformes aux lois (Convention collective 
nationale des assistants maternels du 
particulier employeur applicable depuis 
2005) qui régissent la profession : voir les 
clauses ci après. 
 

Daté, paraphé et signé par les deux parties, 
en double exemplaire, chaque partie, 
parents employeurs et assistant maternel 
salarié, conserve un original. 

Le Contrat de Travail  

& d’accueil 

DEVENIR PARENTS EMPLOYEURS  

Le métier d'assistant maternel agréé a 
considérablement évolué ces dernières 
années. En employant directement une 
assistante maternelle, les parents et futurs 
employeurs choisissent de recourir à une 
professionnelle de la petite enfance. C’est la 
garantie d'un accueil de qualité pour l’enfant 
et répondant aux besoins de la famille. En 
devenant simultanément employeur, les 
parents investissent cette fonction complexe 
avec des obligations et des responsabilités 
vis à vis de leur assistant maternel,  salarié. 

OU SE PROCURER LE CONTRAT ? 

Pour faciliter le respect des droits de 
l’Assistant Maternel et lui assurer l’usage 
d’un contrat à jour des dernières 
modifications juridiques, les RPAM des 
Côtes d’Armor ont conçu, en 2007, un 
modèle type en partenariat avec la Caisse 
d’Allocations Familiales et le Conseil 
Général.  

Ce contrat type est  constitué du projet 
d’accueil de l’enfant et des annexes. Ces 
documents nécessaires sont disponibles 
gratuitement au Relais sur simple demande.  

 

LES CLAUSES DU CONTRAT 
Le contrat de travail, où est inclus  le projet 
d’accueil de l’enfant, recense toutes les 
questions à aborder entre les parents et 
l’assistant maternel avant de conclure le 
contrat de travail. Cette étape permet de 
prévenir d’éventuels litiges. Le contrat de 
travail de l’assistant maternel doit contenir 
un certain nombres d'éléments, dont 
principalement : 
· la présentation des deux parties 
· date d’embauche, périodes d’adaptation et 

d’essai 
· l’accueil de l’enfant : régulier, incomplet, 

occasionnel, durée, jours, horaires, heures 
complémentaires ou supplémentaires 

· salaire horaire et mensuel, congés payés 
· frais d’entretien et de repas 

INFO + 

Du choix de l'accueil à la rupture de 

contrat en passant par le calcul de la 

rémunération et la gestion des congés 

payés, l’animatrice du Relais vous 

p r o p o s e  u n e  s o u r c e  d e 

rense ignements   pour  vous 

accompagner dans l'emploi d’un 

assistant maternel dans le respect de 

la règlementation en vigueur. 

COMMENT REMPLIR LE 

CONTRAT DE TRAVAIL ? 
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Rencontres & échanges 
 

Dans le cadre des soirées d’information autour de la petite enfance  organisées par le �������� �������� �� ���� ���� ���� �� ���� 
durant l’année 2009, différents sujets peuvent être abordés tels que  par exemples : le sommeil, le 
langage, l’autorité, les jeux dangereux, les comportements agressifs des jeunes enfants... C’est 
aussi des réunions techniques : le contrat de travail, le projet d’accueil de l’enfant. L’animatrice 
vous remercie de bien vouloir lui communiquer vos souhaits de thématiques en ce début d’année 
2009 afin de  préparer cette programmation. 

Infos +����������L’agenda « Bébé nounou » 

qu’est-ce que c’est ? 

Le � �� �� �� � � �� �� �� � � � �� � �� � �� � �  a commandé les agendas « Bébé 

Nounou » 2009. Cet outil réservé aux assistants 

maternels agréés sera bientôt disponible au 

Relais selon votre demande. 

·  � �� � � � � � � 	 
 � � � 	 � � 
	 � � �� 
 � � � �� � � � � � � � �

	 � � � 	 � � �� � 	 � � � � � 	 � � � � � 
� � � � � � � �� � � � � � 	 � � � �

� � �� � 
� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 	 � � � �

	 � � � � �

�� � �

·  � � � � � �� � � � � � 	 
 � � � � � � � � � � � � � � � � �� � � � � �

� � � 	 � � � � � � � � � � � � � � 
� � � � � � � � � � � � � � � � 	 � � � � � �

� �	 � � �� � � � � 
� � � � � � 	 � �  
 � ! � � � � � � � � � � � � 	 �� � � 
� �

� � � 	 � �� � 
	 � �� � � � � � � � 
� � � � � � � � � � � � � � � � � � �

� � � 
 � � � " " " �#� #� $� � � � � � � � � �

�

 « Les découvertes de 	
������ � » 
 

Parcourant les sentiers, les bois et les chemins, 
une petite chèvre caracole vers la forêt... 

Lieu mystérieux,  
où l’on peut faire d’étranges rencontres ! 
Grelette va surmonter sa peur pour faire,  

au bout du chemin, une surprenante découverte ! 
 

2 séances à 15H00 et 16h00 
Le mardi 13 janvier 2009  

à la Salle des Fêtes de Penvénan 
 

Pour les enfants accueillis  
chez les assistants maternels  

et aux relais de la CC3R et de la CCPL 
Les parents peuvent bien sûr 

accompagner les enfants 
 

N’hésitez pas à vous inscrire dès maintenant  
Entrée gratuite sur réservation auprès  

de Pascale Le Manchec du RPAM,  
au 06.84.32.21.89 
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PROGRAMME des ANIMATIONS du �������� �������� ���������������� 2009 

Dates Communes Lieux activités 

����� �!
 �

Mardi 6 janvier PENVENAN  salle des fêtes ·  Espace jeux & Bébé gym  

Mardi 13 Janvier  
2 séances 

 15h00 et 16h00 

PENVENAN  salle des fêtes · Spectacle de Marionnettes 
pour les jeunes enfants  
« Les découvertes de Grelette » 
(sur inscription uniquement) 

Mardi 20 janvier CAMLEZ salle polyvalente ·  Espace jeux ,  

Mardi 27 janvier MINIHY-TREGUIER 
lieu dit Kerguyomard  

salle Kerguyomard 
route de Lannion 

·  Espace jeux  
Se garer devant l’ancienne école  

Samedi matin  
17, 24 et 31 janvier 

TREGUIER Salle  
des Ajoncs d’Or 

« les gestes qui sauvent »  
·  Stage PSC1 (sur inscription) 

"��! �!


Mardi 3 février PENVENAN  salle des fêtes ·  Espace jeux & Bébé gym  

Vacances d’hiver du 7/02 au 22/02  inclus : pas d’activité pendant la période des vacances scolaires  

Mardi 24 février PLOUGRESCANT salle polyvalente ·  Espace jeux 

��!#


Mardi 3 mars PENVENAN  salle des fêtes ·  Espace jeux & Bébé gym  

Mardi 10 mars MINIHY-TREGUIER  salle Kerguyomard ·  Espace jeux  

Mardi 17 mars PLOUGUIEL ancienne école ·  Espace jeux  

Mardi 24 mars CAMLEZ salle polyvalente ·  Espace jeux  

Mardi 31 mars TREZENY salle polyvalente ·  Espace jeux  

Vacances de printemps du 04/04 au 19/04 inclus : pas d’activité pendant la période des vacances scolaires   

Modalités de fonctionnement des espaces jeux :  
· Les Espaces Jeux et les ateliers d’éveil sont destinés aux enfants âgés de 0 à 4 ans sous la 

responsabilité de l’adulte accompagnant, parent, grand-parent ou assistant(e) maternel(le). 
· Les Espaces Jeux ont lieu le mardi matin, entre 9h30  et 11h30 : arrivée et départ libre, dans la 

limite de la capacité d’accueil réglementée à 30 personnes maximum , enfants et adultes compris 
· L’accès est libre et gratuit . Pour participer, merci de retourner la « Charte de Qualité » des 

Espaces Jeux signée auprès de l’animatrice du Relais.  
· Pour diverses raisons, le programme peut être modifié 

� Communauté de 

Communes des 3 Rivières  
Parc d’activités 
Convenant Vraz 

22220 MINIHY-TREGUIER 

��� �  02.96.92.33.46. 
Fax : 02.96.92.47.61 


